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ARTICLE 8

Supprimer l’alinéa 24.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 24 prévoit qu’un décret vienne préciser les modalités d’élaboration, d’évaluation et de 
révision du programme d’actions visant à protéger les aires d’alimentation de ces captages. 

L’alinéa 14 prévoit que la personne publique responsable de la production d’eau transmet au 
représentant de l’État dans le département la délimitation des AAC et le plan d’action qu’elle a 
établis. En complément, les alinéas 20 et 23 donnent un cadre au programme d’actions qui peut être 
mis en œuvre par le préfet. 

Aussi, ce renvoi à un décret, dont nous n’avons aucune information sur les critères qui pouront y 
être retenus pour limiter le programme d’actions, ne vient que retarder la mise en application des 
dispositions prévues aux alinéas mentionnés et ouvre la voie à une restriction du champ des 
programmes d’actions que peuvent proposer les collectivités et que peuvent élaborer les préfets. 
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C’est pourquoi, par cet amendement, le groupe Ecologiste et Social propose de supprimer le renvoi 
inutile et contre-productif à un décret pour préciser les modalités d’élaboration, d’évaluation et de 
révision du programme d’actions.


